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L’Echo Blanc-Bourgeois 
 

BULLETIN COMMUNAL D’INFORMATIONS 

Site de la Commune : www.mairie-bourgblanc.fr   
 02 98 84 58 13   Courriel : mairie.bourgblanc@orange.fr  

Pour toute parution dans l’écho : echo.bourgblanc@orange.fr  
Horaires de la mairie : du lundi au jeudi : 8 H 30 à 12 H & 13 H 30 à 17 H 30, vendredi : 8 H 30 à 12 H & 13 H 30 à 17 H, samedi 9 H à 12 H.  

Horaires de l’agence postale communale : du lundi au vendredi : de 8 H 30 à 12 H, le samedi de 9 H à 12 H. 

Appels d’urgence 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MARS.  - Vote des comptes administratifs, des comptes de gestion 2019 et affectation de 
résultat de fonctionnement :  Les comptes de l’année 2019 sont approuvés à l’unanimité ainsi que l’affectation des résultats. Budget principal : excé-

dent de fonctionnement de 1 472 946,66 € et déficit d’investissement de 521 680,22 €. Lotissement communal de Kermaria : excédent de fonctionne-

ment : 87 790,22 €. Lotissement communal de Prat ar zarp :  excédent de fonctionnement de 96 938,61 € et déficit d’investissement de 16 688,94 €.  
- Taux d’imposition 2020. Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de maintenir les mêmes taux qu’en 2019 à savoir : - taxe d’habitation : 15,19 % ; 
- taxe foncière bâtie : 19,38 % ; - taxe foncière non bâtie : 42,18 %. - Vote des budgets primitifs 2020 : Le budget général (section de fonctionne-

ment : 2 827 105 € ; section d’investissement : 3 298 210 €) est approuvé par 19 voix pour et 4 contre. Les budgets du lotissement communal de Ker-
maria (section de fonctionnement : 87 790,22 €) et du lotissement communal de Prat ar Zarp (section de fonctionnement : 711 570,94 € de dépenses 

et 858 509,55 € de recettes ; section d’investissement : 576 249,88 € de dépenses et 657 560,94 € de recettes) sont approuvés à l’unanimité.  
- Subventions aux associations et au CCAS :  d’une manière générale, les subventions accordées aux associations sportives et culturelles sont 
calculées en fonction du nombre d’adhérents sur la base de 5,94 € par adulte et 21,21 € par jeune. Le conseil municipal valide les subventions sui-

vantes à l’unanimité : - A Galon Vad 294,39 € ; - AAPPMA 363,96  € ; - Abers Animation Activité 445,41 € - Abers Mélodie 374,14 € ; - Amis de St 

Urfold 470 € ; - Animation Blanc-Bourgeoise 1 500 € ; - Arz Ar Chapeliou 1 100 € ; - Boxing des Abers 2 814,99 € ; - Club Cycliste 856,04 € ; - Club 
des Lacs 630 € ; - Comité de Jumelage 520 € ; - Courir à Bourg-Blanc 457,29 € ; - Dans le Vent d’Ouest 344,45 € ; - Dojo des Abers 577,76 € ;  

- Familles Rurales 511,31 € ; - Fêlés de l’Orthographe 694,84 € ; - Foyer Laïque 2 191,18 € ; - GSY Football 2 709,79 € ; - GSY Tennis de Table 

249,43 € ; - Hand Aberiou 2 600,35 € ; - Les Marcheurs 760,17 € ; - Officiers Mariniers en Retraite 145 € ; - Patin / Roller Club 2 329,71 € ; - Asso-
ciation de chasse l’Emancipatrice 258,76 € ; - Source d’images 110 € ; - Strollad Bro Léon 175,62 € ; - Tennis Club : 225,67 ; - UNC - UNC AFN  

145 € ; - Yatouzik 687,20 €. Subvention CCAS 11 000 €. Subvention exceptionnelle de 250 € pour les GSY Football pour l’organisation de marchés.  
- Convention pour la capture de chiens ou autres animaux errants et/ou dangereux sur la voie publique :  le conseil municipal autorise le maire 
à signer une convention pour la capture de chiens ou autres animaux errants et/ou dangereux.- Rétrocession à la commune de la voirie et des es-
paces communs de lotissements privés anciens : le conseil municipal autorise le maire à soumettre  à enquête publique ce projet qui concerne les 
lotissements Le Bris rue St Yves, rue de la Comtesse Blanche, rue des Glénan, résidence des Iles, rue de Béniguet, les Hauts de l’Etang et place des 
Camélias. - Déclassement d’une partie du domaine public rue de Brest en vue de sa cession :  le conseil municipal décide de mettre à enquête 
publique ou à procédure simplifiée le projet de déclassement d’une partie du domaine public au niveau du 4 rue de Brest pour permettre la construction 
d’une maison sur l’alignement des autres. 
 
 
ELECTIONS.  Elections municipales. Les élections municipales auront lieu ce dimanche 15 mars et ne donneront lieu qu’à un seul tour de scru-
tin. Une pièce d’identité avec photo est désormais obligatoire pour les élections : carte nationale d’identité, permis de conduire, passeport, carte 
vitale avec photo…  Vote par procuration. Possibilité de remplir le formulaire de procuration sur le site : service-public.fr, imprimé Cerfa n° 
14952*01. Le formulaire doit être rempli sur ordinateur puis imprimé sur deux feuilles. Le mandant (celui qui donne la procuration) doit ensuite l’appor-
ter à la brigade de gendarmerie avec une pièce d’identité afin de valider la procuration, en la signant sur place.  Cartes électorales : elles ont été 
distribuées pour les nouvelles inscriptions. Merci de contacter la mairie si vous ne l’avez pas reçue. Bureaux de vote. Les 2 bureaux de vote seront 
installés à la Maison du Temps Libre. Le scrutin sera ouvert à 8 H et clos à 18 H. La répartition des électeurs est faite par secteur géographique de part 
et d’autre de la rue de Brest, de la rue des Abers et de la route de Lannilis. Bureau n°1 : côté gauche dans le sens Brest / Lannilis, sauf le lotissement 
place Chapalain ; Bureau n°2 : côté droit, plus le lotissement de la place Chapalain.  
 

Information Covid19. Même si le virus Covid19 est peu présent sur le département du Finistère, des précautions minimales de bon sens sont à pren-
dre, non seulement dans notre vie quotidienne, mais aussi aux bureaux de vote dimanche prochain afin d’éviter sa propagation éventuelle : 
- Chaque électeur est invité à saluer ses connaissances sans contact physique, 
- Les listes d’émargement seront signées par un stylo bille noir que chaque électeur est invité à fournir s’il le souhaite, 
- Du gel hydroalcoolique pour nettoyage des mains sera mis à disposition des électeurs dès l’entrée des bureaux avant les opérations de vote. 
 

Travaux. ➢ Effacement des réseaux aériens à Prat ar Zarp et chemin des Trois Chênes. ➢ Voirie à Touroussel : enrobés des trottoirs et chaussées. 
 

Déchetterie. Après la concertation engagée par la municipalité avec la CCPA gestionnaire du site et la DREAL (Direction Régionale de l’Environne-
ment, de l’Aménagement et du Logement), l’accès à l’aire de déchets verts est à nouveau possible par le bas pour les usagers. Merci de respecter les 
règles de circulation et de sécurité dans l’ensemble de la déchetterie. 
 

ENEDIS. Coupure de courant pour travaux jeudi 19 mars de 9 H à 16 H à Touroussel. 
 
Médiathèque & Musée breton de la photographie et du cinéma municipaux.  mardi  16 H 30 / 19 H, mercredi 10 H / 12 H & 14 H / 17 H 30, sa-
medi 10 H / 12 H & 14 H / 16 H  02 98 84 54 42. Pour une visite guidée du musée, contact : Yves Simon  02 98 84 54 33. 
 

Vie municipale - Buhez ar gomun 
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Agenda 

Ecole publique. Afin de commencer à préparer la rentrée 2020, vous pou-
vez dès à présent inscrire votre enfant à l'école publique de Bourg-Blanc, 
notamment s'il est né en 2017 ou 2018. Vous pouvez prendre rendez-vous 
au 02 98 84 58 71 ou par mail ec.0291220U@ac-rennes.fr. La directrice, 
Madame Schmidt, peut vous recevoir les mardis, les jeudis ou les autres 
jours après 17 H.  En plus des démarches administratives pour lesquelles 
vous aurez besoin de votre livret de famille et carnet de santé de l'enfant, 
elle vous fera visiter les locaux.  
 
Ecole St-Yves / Notre-Dame. Rentrée scolaire. Philippe Kerouanton, 
directeur de l’école Saint-Yves Notre-Dame, se tient à la disposition des 
familles désirant se renseigner sur le fonctionnement de l’école. L’année 
scolaire 2020/2021 concerne les enfants nés avant le 31 décembre 2018. 
Pour les inscriptions, se munir de livret de famille et du carnet de santé. 
Renseignements et prise de RDV par téléphone au 02 98 84 57 07, par 
mail : saintyvesnotredame.bourgblanc@orange.fr ou à partir du site inter-
net de l’école : http://saintyvesnotredame.wix.com/bourg-blanc 
Portes ouvertes de l’école Saint-Yves Notre-Dame. Les portes ouvertes 
de l’école auront lieu le vendredi 27 mars de 17 H à 19 H 30. A cette oc-
casion, les participants pourront visiter l’établissement, rencontrer les en-
seignants et découvrir les travaux des enfants réalisés en cours d’année. 
L’APEL proposera une vente de livres des éditions “Lire c’est partir” au prix 
de 1,50 € / livre. Un temps de convivialité sera proposé à partir de 19 H. 
150 ans de l’école Notre Dame. En cette année scolaire 2019/2020, 
l’école Notre Dame célèbre ses 150 ans. En effet, la première pierre du 
bâtiment le plus ancien, accueillant actuellement la garderie primaire, a été 
posée il y a exactement 150 ans en octobre 1869. Afin de célébrer cet 
évènement, la date du samedi 4 avril 2020 a été retenue. Voici le pro-
gramme de cette journée : - 10 H, célébration à l’église, - 11 H, vin d’hon-
neur, bénédiction et chants des enfants à l’école maternelle, - 12 H 30, 
repas à la MTL (sur réservation), - 14 H / 17 H, visite des locaux et anima-
tions (expo photos, jeux anciens, …). L’équipe d’organisation est à la re-
cherche de tous documents (vidéos, photos, témoignages, ...) et de béné-
voles pour la mise en œuvre de cette fête. La prochaine réunion de prépa-
ration est fixée au mardi 17 mars à 20 H. Contact au 02 98 84 57 07 ou 
saintyvesnotredame.bourgblanc@orange.fr  
 

OGEC St Yves Notre Dame. Collecte de journaux samedi 14 mars de  
10 H à 12 H dans la cour de l’école St Yves.  

Paroisse  02 98 40 89 79 Plabennec. Permanences à la maison parois-
siale du lundi au vendredi 9 H 30 / 12 H, 15 H 30 / 18 H et samedi 9 H 30 / 
12 H. Secours catholique, 5 r. Auguste Lefaux, Brest  02 98 46 47 02. 
Vendredi 13 mars à 17 H 30 à l’église paroissiale du Plouguerneau : ado-
ration, confession puis messe. Repas partagé (fourni avec possibilité d’of-
frir le prix de son repas). A 20 H, conférence du père Georgino, Rameau et 
débat. Dimanche 15 mars, 3ème dim de Carême : à 9 H 30, messe à Coat-
Méal, puis à 11 H à Plabennec. Mardi 17 mars  à 14 H à la salle Dom 
Michel le Nobletz : le MCR invite les retraités de la Paroisse ND du Folgoët 
- Abers, Côte des légendes, à une recollection sur le thème « Les appels 
de Dieu dans notre vie quotidienne ». Intervenant : Père Jean Simier. Ins-
criptions ouvertes à tous les retraités : 02 98 84 56 58 ou 07 69 86 09 69. 
Samedi 21 mars à 14 H 30 à la salle Arvorik à Lesneven : rencontre des 
équipes funérailles, puis à 18 H, messe à l’église de Lesneven et envoi en 
Mission du vicaire épiscopal. 
 

Les RDV sociétaires du Crédit Mutuel. Les sociétaires de la caisse de 
Crédit Mutuel de Plabennec / Bourg-Blanc sont invités à l’assemblée géné-
rale vendredi 20 mars à 19 H à la MTL. Cette rencontre sera suivie d’un 
repas. Inscription avant le 13 mars. 

 
 INFORMATIONS CCPA 
 

Collecte des ordures ménagères. Prochains ramassages lundi 16 ou 
mercredi 18 mars suivant votre secteur. Pour les problèmes d’ordures 
ménagères, vous pouvez contacter le 02 98 84 40 35 ou envoyer un mail à 
collectes@pays-des-abers.fr 
 

Horaires déchetterie de Primel à Bourg-Blanc : le mardi de 9 H à 12 H 
et de 14 H à 18 H, le vendredi de 14 H à 18 H, et le samedi de 9 H à 12 H 
et de 14 H à 18 H.  Déchetterie de Penvern à Plabennec : - Lundi, mer-
credi, jeudi, vendredi, samedi 9 H / 12 H et 14 H / 18 H. Déchetterie de  
Ménez-Bras à Lannilis : du lundi au samedi  9 H / 12 H et 14 H / 18 H 
sauf mercredi. Les dépôts sauvages sont interdits sous peine de sanction. 
 

Recyclerie mobile. Le camion de la recyclerie sera présent  
samedi 14 mars à la déchetterie de Lannilis et vendredi 27 mars à la 
déchetterie de  Plouguerneau (9 H / 12 H et 14 H / 17 H). Plus d’informa-
tions au 02 30 06  00 31. 
 

➢ Sorties Minibus.  Prochaines sorties « Courses » les mercredis 18 mars, 1er et 15 avril. Inscriptions en mairie. 
Tréteaux Chantants en minibus. Les sélections auront lieu le 2 avril à 14 H à l’Espace Roz Avel à Saint-Pabu et le 14 avril à 14 H 
salle de la Forge à Plouvien. Inscription des candidats auprès des communes de St-Pabu et Plouvien. Grande finale le 28 avril à Pla-

bennec suivie d’un concert de Dominique Babilote (billets prochainement en vente dans les offices de tourisme du Pays des Abers). Dé-
part prévu à 13 H 15 de Bourg-Blanc. Inscriptions en mairie. 
 

Les Fêlés de l’orthographe. Vu les incertitudes et les risques liés à la propagation du coronavirus et en vertu du principe de précaution, les Fêlés de 
l’orthographe ont décidé l’annulation du championnat du Finistère d’orthographe et de langue française prévu samedi 14 mars à Bourg-Blanc. 
 

23ème Salon « Un Goût de Terroir ». En vertu du principe de précaution, des échanges avec certains exposants, des interrogations et inquiétudes des 
uns et des autres, mais aussi du risque de voir la manifestation annulée sur décision administrative, les Gâs de St Yves Football ont décidé d'annuler la 
23ème édition du Salon « Un Goût de Terroir » qui devait se dérouler les samedi 28 et dimanche 29 mars à la MTL. 

ETAT CIVIL :   Décès :   - Raymond L’HARIDON, Coativy Bihan  - 23 février. 
 
URBANISME :  Demande de permis de construire :   
- Tiago MOREIRA DE SA 1, place de la Forge : agrandissement d’un garage, pose d’une pergola, et changement de fenêtres. 
Déclarations préalables : -  Gérard JACOPIN, Kerbéoc’h : construction d’un carport.  
- Fabien BODENES 10, rue Glenmor : pose d’une pergola. 

Informations - Keleier 

Chez nous cette semaine - Amañ er sizhun  

Lundi 16 mars : Salade betteraves / maïs / féta, Petits pois aux lardons, Petits suisses (bio). Mardi 17 mars : Douceur champignons(bio), Bœuf* ca-
rottes (bio) / frites, Fruit (bio).  Jeudi 19 mars : Duo de salade feuilles de chêne / endives (bio) aux noix), Rougail saucisses* / riz, Fromage blanc vanil-
lé. Vendredi 20 mars : Salade composée, Aiguillette de colin au curry et haricots verts persillés, Gâteau au chocolat. * viande locale 

Le menu du petit écolier - Da zrebiñ d’ar skolidi 
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GSY Tennis de table. Entraînement pour tous, les mardis à partir de 20 H 30 à la nouvelle salle de sport de Touroussel. Entraînement pour les 
jeunes tous les vendredis de 18 H à 19 H 30. Essai possible. Pour tout renseignement, essai, inscription ou réinscription, ne pas hésiter à pas-
ser nous voir le mardi soir à 20 H 30 à la nouvelle salle de sport de Touroussel. Ce vendredi 13 mars, 1/4 de finale du Challenge du Comité. le 

GSYTT Bourg Blanc reçoit le PPC Kerhuon à 20 H. Site : https://gsytt.wordpress.com ou contact par mail à gsytt29@gmail.com  
 
GSY Football.  Samedi 14 mars : - U6-U7 : plateau à Coat-Meal, RDV parking près de l'école publique à 13 H 20. Parents : Albert, Marquilly, 
Colin, Tanguy, Bergot, Bittard. - U8 : entraînement au stade Jo Le Bris, RDV à 14 H. - U9 : voir dirigeants. - U11 Manchester City : match de 

championnat à Lesneven, RDV au stade à 8 H 45. Voitures : Jestin, Le Berre, Lecointre. - U11 Real de Madrid : match de championnat à Plouvien. RDV 
au stade à 13 H. Voitures : Vignoles, Pétilaire, Bars. - U13 Liverpool : match à Bourg-Blanc contre ASB 4 à 14 H. - U13 Barcelone : Match à Bourg Blanc 
à 14 H contre St Renan 3. Dimanche 15 mars : - Equipe A : repos. - Equipe B : match à Plouider à 15 H 30. 

 

Hand Aberiou. Samedi 14 mars : -  Séance de babyhand salle Jean Louis Le Guen (Mespeler) de 11 H à 12 H et à la SOS à Bourg-Blanc 
de 10 H 45 à 11 H 45. Matchs à la SOS (voir coach pour l’heure de RDV) : - Débutants 2 BB contre HB St Thonan 1 à 15 H. Matchs à la salle 
Jean Louis Le Guen (Mespeler) : - 13 filles 1: contre Locmaria HB 2 à 13 H 30. - 15 filles 2 contre PSM HB à 15 H. - 15 gars 1 contre L’Hand 

Aberiou 2 à 16 H 45. - 18 filles 1 contre HBC Drennecois 1 à 18 H 30. - Seniors filles 1 contre Plouvorn HB à 20 H 30. Samedi à l’extérieur (voir coach 
pour l’heure de départ) : - Débutants 2 PL contre Elorn HB 2 à 13 H 30 (salle Cosec, Landerneau). - 11 filles 1 contre Ploudiry/Sizun HB à 16 H (SOS, 
Ploudiry). - 11 filles 2 contre Stade Plabennecois HB 3 à 13 H 30 (salle Dupureur, Plabennec). - 13 filles 2 contre Stade Plabennecois HB 3 à 13 H 45 
(salle Le Bras, Plabennec). - 15 filles 1 contre CA Forestois HB à 15 H 45 (salle Kervihan, Fouesnant). - 18 filles 2 contre Entente Bas Léon 5 à 18 H 45 
(SOS, Guiclan). - Seniors filles 2 contre Gouesnou HB 2 à 19 H 45 (salle du Crann, Gouesnou).- Seniors gars contre Pont de l’Iroise HB 3 à 18 H (salle 
Avel-Sport, Plougastel Daoulas). Loisirs jeudi 19 mars : - Bourg-Blanc à La Cavale Blanche 2. - Plouvien contre Locmaria Plouzané. Exempt  - 18 gars. 

 
Les Marcheurs. Lundi 16 mars : départ du lac à 14 H pour Coat-Méal (Annick). Mercredi 18 mars : départ à 14 H pour Kerdalaës (Marie Ange, petite 
marche). Départ à 14 H pour la grande marche. 
 

Club des Lacs. Mardi 17 mars à 14 H à la salle de Kergariou à Bourg-Blanc concours de belote organisé au niveau du secteur des moulins . Venez 
nombreux ! 

 
Club Cycliste.  Samedi 14 mars : - Ecole de vélo : entraînement, RDV à l’Espace Sports à 13 H 45. Dimanche 15 mars, sorties Club :  
- Rando Cyclo + Gravel à Bourg-Blanc. Départs de l’Epace Sports à Partir de 8 H. Organisation : CCBB. Distances et allures sur le blog du 
club. - FSGT : Rando VTT à Plougastel à partir de 8 H. 
 

Courir à Bourg-Blanc. - Entraînements coureurs : samedi à 9 H 30 (entraînement 1 H). - Dimanche et Fériés  à 9 H 30 : sortie club. Mercredi  
à 17 H 15 : sortie (1 H / 1 H 15). Mardi et jeudi à 18 H 40 (pour départ 18 H 45) : entraînements spécifiques encadrés  (seuil / fractionné / en-
durance). - Section marche sportive : départ du local du Club au lac chaque samedi à 9 H 30 (avec ou sans bâtons).  
 

A.A.P.P.M.A. du Pays des Abers Côte des Légendes. Le 14 mars c’est l’ouverture de la pêche. Retrouvez vos farios dans nos belles ri-
vières. Votre permis de pêche sera disponible chez votre dépositaire habituel. La carte sera éditée en ligne à partir du site officiel de la Fédé-
ration Nationale pour la Pêche en France. La carte de pêche est un document personnel et incessible. La photo d’identité est obligatoire et 
devra être apparente sur votre permis de pêche. Afin d’éviter de devoir coller cette dernière tous les ans, munissez-vous d’une photo d’identité 

(officielle ou portrait) qui sera scannée par votre dépositaire sur votre document. Dépositaires au plus proche de chez-vous : Le Kelling’s à Plouvien et La 
Tabatière à Coat-Méal. Renouvellement migrateurs disponible. L’AAPPMA vous souhaite une excellente saison de pêche 2020. 
 

Commerces - Petites annonces   

DIVERS ➢ Salarié, retraité, étudiant ou autre, vous souhaitez offrir régulièrement un peu de votre temps à des enfants et adolescents aux besoins diffé-
rents… Devenez bénévole dans une association en rejoignant les équipes de l’IME Les Genêts d’Or de Plabennec. Selon vos préférences, vous pourrez 
les accompagner à la piscine, à l’équitation, sur un court trajet à pied, pour une sortie extérieure à l‘établissement. Nous vous attendons, n’hésitez pas à 
nous contacter au 06 18 60 72 60 . 
 
➢ ACCORDAGE, groupe de chants de marins du Relecq-Kerhuon recherche un (e) flûtiste pour son groupe de musiciens.  
Blog : accordage.wordpress.com, mail : accordage2013@gmail.com 
 
➢ Prête un champ d’herbe plus prairie qui conviendrait pour un cheval  06 59 67 29 66. 
 
➢ La personne s’étant trompée de vêtement à la fin du repas vendredi soir à la MTL (Don du sang) est priée d’appeler au 02 98 84 56 14 /  
02 98 40 86 18. 
 
EMPLOIS ➢ L'accueil de loisirs de Bourg-Blanc Coat-Méal, géré par l'association EPAL, recherche des animateurs et animatrices, avec ou sans BAFA, 
pour travailler le mercredi et les vacances de printemps et d'été auprès des enfants de 3 à 14 ans. Pour postuler, contacter rapidement Solenn HAMON, 
responsable de l'accueil de loisirs au 09 64 44 10 48 ou par mail bourgblanc@epal.asso.fr 

Vie  Associative et Sportive  

N'eus micher fall ebet, gant ma vag he den : Il n'y a pas de mauvais métier tant qu'il permet de se nourrir. Ne blij ket din gweled ar skudelloù da 
walc’hiñ : Je n'aime pas voir les écuelles sales. Goulennit gant paotred rosko, pet favenn a ya d'ober nao . Demandez aux gens de Roscoff, pour 
faire neuf combien de fèves il faut. Me a oa droug ennoun : J'étais en colère. Hent ar groaz eo gwir hent an neñv : Le chemin de croix est le seul qui 
mène aux cieux. Ne vez ket aes gouzout deus an amzer : Il est difficile de prédire le temps qu'il fera. Petra 'z a d'ar marc'had ha douar war e zaou-
lagad ? An amann : Qu'est-ce qui va au marché les larmes aux yeux ? Le beurre.  

Un peu de breton chaque semaine - un tamm brezhoneg bep sizhun 
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